
                                                                                                                    

 

 

COMITE DEPARTEMENTAL DU LOIRET 
DE LA FEDERATION FRANCAISE DE CYCLOTOURISME 

COMPTE-RENDU DE LA VISIOCONFERENCE DU 23 JANVIER 2025 
 
N°2025-02 
A l’attention de :  
FFCT 
Président du Comité Régional Centre-Val de Loire 
Secrétaire du Comité Régional Centre-Val-de Loire 
Président d’honneur du CODEP 45 
Présidentes et Présidents des Associations Loirétaines 
Présidents des CODEP 18-28-36-37-41-45 
 
Présents : Didier Boisseau, Benoît Grosjean, Antoinette Lardy, Bernard Moineau, Denis Prud’homme, Joël Renault, Éric 
Sigmund. 
Excusé : Olivier Pasquet. 
 
 

Approbation du compte-rendu du séminaire du 14 décembre 2024 
➢ En l’absence de remarques, le compte-rendu du séminaire du 14 décembre 2024 est approuvé et passe au statut 

de procès-verbal. 
 
 

Point sur les affiliations d’associations et licenciés FFCT 2025 
➢ Au 23 janvier 2025, 4 associations ne sont pas réaffiliées (Chanteau, John Deere, Montargis, Roue Libre 

Bénédictine). Attention, leurs dirigeants et leurs sociétaires ne sont plus couverts par l’assurance fédérale. 
➢ Les 690 adhésions comptabilisées sont en très net retrait par rapport à 2024 (- 81 licenciés), aussi bien en termes 

de nouveaux licenciés (9 vs 18) que de renouvellements (681 vs 753). 
 
 

Retour sur la réunion des présidents du samedi 18 janvier 2025 a Ouzouer sur Trézée 
➢ Le comité directeur départemental remercie l’association d’Ouzouer sur Trézée pour son accueil. 
➢ Il est dommage que des associations loirétaines se dispensent de participer aux réunions organisées par les 

structures. 
➢ Les associations loirétaines sont sollicitées pour fournir les informations (nom du club, localisation, adresse mail, 

n° de téléphone…) à insérer sur les panneaux A0 qui seront créés pour la promotion de leur club, ainsi que pour 
celle de leurs randonnées permanentes (Orléans Cyclo Touriste, ASPTT Orléans + comité départemental). 

➢ Une réflexion va être engagée par le comité directeur départemental pour étudier le déplafonnement des coûts 
d’inscription : une résolution sur le sujet sera proposée aux associations loirétaines à l’occasion de la prochaine 
assemblée générale départementale. 

➢ Rappel : la commission d’organisation de la SFIC 2025 recherche toujours des bénévoles pour le camping et le 
village fédéral, mais aussi pour les points d’accueil, le fléchage… 

 
 

Tour de table des commissions 
➢ Calendrier 2025 : 

o Le calendrier numérique 2025 sera mise au point en février. 
o L’assemblée générale départementale se tiendra le samedi 25 octobre dans les locaux du Crédit Mutuel à 

Orléans. 
o Briare accueillera l’assemblée générale régionale le samedi 22 novembre. 



                                                                                                                    

 

 
 

o Le processus du calendrier 2026 des randonnées cyclotouristiques loirétaines sera lancé avant la fin du mois 
de janvier 2025. 

o Une réflexion va être engagée par le comité directeur départemental afin de modifier le règlement 
d’établissement du calendrier du CODEP 45 au niveau des sanctions potentielles en cas d’absence aux 
réunions des structures : une résolution sur le sujet sera proposée aux associations loirétaines à l’occasion de 
la prochaine assemblée générale départementale. 

➢ Contrôles des boucles cyclotouristiques du Conseil départemental du Loiret : 
o Avant le 31 mars, les associations concernées doivent remonter à René Daudin leurs contrôles des boucles 

cyclotouristiques du Conseil départemental du Loiret (indemnisation comme pour les années précédentes, 
sous réserve du respect des délais). 

➢ Formation : 
o Formation Animateurs Club les samedi 22 et dimanche 23 février à la maison des sports d’Olivet : nous 

attendons vos inscriptions, en particulier celles des 11 associations sans éducateurs !  
o Formation Fléchage VTT (dédiée SFIC 2025) en avril, avant une autre dédiée Route courant du printemps. 
o Formation à l’utilisation des traces .gpx à installer sur les GPS (dédiée SFIC 2025) à programmer en fonction 

des réels besoins en la matière. 
➢ Jeunes : 

o Concours Départemental d’Education Routière le 8 mars à St Georges sur Eure (28). 
o Critérium du Jeune Cyclotouriste Route et VTT le 15 mars à Neuville aux Bois : faites participer vos enfants, 

petits-enfants et amis de ces derniers. 
o Journée Jeunes scolaires d’Orléans Métropole au Parc de Loire à Orléans, le jeudi 15 mai : des bénévoles sont 

recherchés pour encadrer les animations. 
➢ Santé/Sécurité : 

o Sans objet. 
➢ Sport pour tous 

o Voyage itinérant vers Saint-Hilaire de Court (20 et 22 septembre) dans le cadre du Challenge du Centre 
«souvenir Pierre Cazalières» : ouvert aux féminines loirétaines… mais les hommes n’en sont pas exclus 
(inscriptions avant le 9 février). 

➢ Tourisme : 
o Etoile Loirétaine : parcours à finaliser. 

➢ Trésorerie : 
o La FFCT a versé 800€ au CODEP au titre de son bilan d’activités 2024. 
o Le bilan ANS 2024 est à établir (en amont de la demande de subvention 2025). 

➢ VTT/Gravel : 
o Route Européenne d’Artagnan : la trace loirétaine est connue. Les associations pratiquant le VTT et/ou le 

Gravel sont sollicitées pour remonter les noms de leurs sociétaires prêts à aider au balisage et à prendre en 
charge le suivi du parcours loirétain de la Route Européenne d’Artagnan (indemnisation par le comité 
régional équestre). 

 
 

Questions diverses : 
➢ Les associations loirétaines sont invitées à remonter leur demande de subvention auprès du Conseil 

départemental du Loiret avant le 10 mars 2025, délai de rigueur. 
➢ Mai à vélo (samedi 24 mai) : 

o En mai 2025, la journée Vélo d’Orléans Métropole sera centrée sur la SFIC 2025, notamment le stand principal 
nous sera dédié (comme pour le Tour de France en 2024). 

o Les associations orléanaises auront à animer un stand FFCT pour promouvoir leur structure 
o Des bénévoles sont recherchés pour tenir le stand FFCT et encadrer les balades à destination du CO’Met et 

du stade des Montées. 
 



                                                                                                                    

 

 
➢ Journée festive autour du canal d’Orléans (samedi 24 mai) : le Conseil départemental du Loiret sollicite le CODEP 

et les associations loirétaines pour organiser des animations autour du canal d’Orléans. Réponse attendue des 
associations loirétaines avant le 15 février, une réunion étant programmée avec le Conseil départemental du 
Loiret sur ce sujet dans la foulée. 

➢ Les associations loirétaines sont invitées à proposer des récompenses fédérales et Jeunesse, Sport et Engagement 
Associatif pour leurs dirigeants. 
 

 
La prochaine réunion du comité directeur départemental est planifiée le samedi 29 mars 2025 à 14h à la maison des 
sports d’Olivet 
 
Fin de la réunion à 21 heures 30. 
 

      

Le secrétaire        le Président  
Denis PRUD’HOMME            Benoît GROSJEAN  

                                                                                                              
 


